
K0951568 290409 

Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.  Les participants sont priés de se 
munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires.   

 

 

PNUE 
 SAICM/ICCM.2/INF/11 

Approche stratégique  
de la gestion internationale 
des produits chimiques 

Distr. : Générale 
20 avril 2009 

Français 
Original : Anglais 

Conférence internationale sur la gestion des produits chimiques 
Deuxième session 
Genève, 11-15 mai 2009  
Point 5 de l'ordre du jour provisoire* 

Coopération avec les organisations intergouvernementales 

Rapport de l’Organisation mondiale de la santé 

 Note du secrétariat 
1. A sa 124ème session, tenue du 19 au 27 janvier 2009, le Conseil exécutif de l’Assemblée 
mondiale de la santé a décidé d’inscrire à l’ordre du jour de la soixante-deuxième Assemblée mondiale 
de la santé un point intitulé « Approche stratégique de la gestion internationale des produits 
chimiques ».  Le rapport, qui figure en annexe à la présente note, a été établi à l’intention de 
l’Assemblée par le secrétariat de l’Organisation mondiale de la santé dan le but de souligner 
l’importance de la gestion rationnelle des produits chimiques pour la protection de la santé humaine, 
de fournir une mise à jour de la mise en œuvre de l’Approche stratégique de la gestion internationale 
des produits chimiques dans l’optique du secteur de la santé depuis l’adoption de l’Approche en 2006 
et de recenser d’autres possibilités d’intervention par le secteur de la santé à cet égard. 

2. Le rapport sera examiné par l’Assemblée à sa soixante-deuxième session qui aura lieu à 
Genève, du 18 au 27 mai 2009.  Il est reproduit tel qu’il a été reçu sans avoir été officiellement édité 
aux fins d’information de la Conférence. 

3. L’Organisation mondiale de la santé a présenté des rapports distincts aux fins d’information de 
la Conférence sur les activités qu’elle a entreprises pour appuyer la mise en œuvre de l’Approche 
stratégique1 et a, grâce au document qu’elle a présenté sur les problèmes qui se font jour, appelé 
l’attention sur les rôles et responsabilités supplémentaires qui incombent aux secteurs de la santé des 
pays en développement et des pays à économie en transition du fait du développement de la 
production et de l’utilisation des produits chimiques2. 

                                                            
*  SAICM.ICCM.2/1. 
1  Un compte-rendu des activités de l’Organisation mondiale de la santé visant à appuyer la mise en œuvre 
de l’Approche stratégique figure dans le document SAICM/ICCM.2/INF/3, ainsi que des informations sur les 
activités d’autres organisations prenant part au Programme interorganisations pour la gestion rationnelle des 
produits chimiques.  L’Organisation mondiale de la santé a également établi un rapport détaillé sur ses activités, y 
compris celles de son siège et de ses six bureaux régionaux pour donner suite aux questionnaires mis au point 
pour la communication d’informations sur la mise en œuvre de l’Approche stratégique.  Le questionnaire est 
récapitulé dans le document SAICM/ICCM.2/INF/20 et peut être consulté sur le site Internet de l’Approche 
stratégique http://www.saicm.org/index.php?menuid=9&pageid=327. 
2  Le document de l’OMS sur les problèmes qui se font jour peut être consulté sur le site Internet de 
l’Approche stratégique http://www.saicm.org/index.php?menuid=12&pageid=284. 
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4. Une table ronde de haut niveau sur la santé publique, l’environnement et les produits chimiques 
aura lieu le vendredi 15 mai, de 9 heures à 10 h 30 dans le cadre du segment de haut niveau de la 
Conférence.  Elle a pour objectif de faire le bilan des progrès faits dans la compréhension des 
problèmes de santé publique liés à une gestion responsable des produits chimiques, de recenser les 
possibilités de renforcement du caractère multisectoriel de l’Approche stratégique en ce qui concerne 
l’amélioration de la santé publique et d’étudier les projets et les activités qui pourraient amener le 
secteur de la santé à s’impliquer davantage dans l’Approche stratégique. 

5. La table ronde contribuera aux travaux de la Conférence au moyen de recommandations et 
d’avis informels qui pourraient également être transmis à l’Assemblée pour faciliter ses débats sur 
l’Approche stratégique. 

6. La Conférence pourrait souhaiter prendre note de la présente information. 
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Annexe 
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